
Quelle est la composition d'un comité mixte ?

Réponse courte

Le comité mixte est composé à parts égales de représentants de l'employeur et de représentants du personnel. Le

nombre de membres varie selon l'effectif de l'entreprise : 3 représentants de chaque collège pour 150 à 499 salariés,

4 pour 500 à 999 salariés, et 6 à partir de 1 000 salariés.

Les représentants de l'employeur sont désignés par la direction parmi les membres de la direction ou les cadres

supérieurs, tandis que les représentants du personnel sont choisis parmi les membres effectifs de la délégation du

personnel élue. Chaque membre titulaire peut être remplacé par un suppléant désigné selon les mêmes modalités.

Le président du comité mixte est obligatoirement un représentant de l'employeur, et le secrétaire est choisi parmi les

représentants du personnel. La stricte parité entre les deux collèges doit être respectée à tout moment.

Définition

Le comité mixte est un organe de représentation du personnel instauré dans les entreprises luxembourgeoises

employant au moins 150 salariés. Il constitue une instance de dialogue social obligatoire, distincte de la

délégation du personnel, et vise à associer les représentants des salariés et de l'employeur à la gestion collective

de certaines questions économiques, sociales et organisationnelles de l'entreprise.

La composition et le fonctionnement du comité mixte sont strictement encadrés par le Code du travail

luxembourgeois, garantissant l'égalité de traitement entre les représentants des deux collèges et la traçabilité des

décisions prises.

Questions fréquentes

Comment sont désignés les représentants de l'employeur au sein du comité mixte au Luxembourg ?

Les représentants de l'employeur au comité mixte sont désignés par la direction parmi les membres de la direction ou les cadres
supérieurs de l'entreprise. Chaque membre titulaire peut être remplacé par un suppléant désigné selon les mêmes modalités en cas
d'empêchement.

La composition du comité mixte doit-elle être communiquée à une autorité administrative au Luxembourg ?

Oui, la liste des membres du comité mixte doit être communiquée à l'Inspection du travail et des mines (ITM) et affichée dans l'entreprise.
La désignation des membres doit être formalisée par un procès-verbal signé par la direction et la délégation du personnel.

Le nombre de membres du comité mixte varie-t-il selon la taille de l'entreprise au Luxembourg ?

Oui, le nombre de membres varie selon l'effectif : 3 représentants de chaque collège pour les entreprises de 150 à 499 salariés, 4 pour
celles de 500 à 999 salariés, et 6 à partir de 1 000 salariés. La composition doit être revue à chaque renouvellement de la délégation du
personnel.
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Quelle est la composition d'un comité mixte dans les entreprises luxembourgeoises ?

Le comité mixte est composé à parts égales de représentants de l'employeur et de représentants du personnel issus de la délégation du
personnel élue. La stricte parité entre les deux collèges doit être respectée à tout moment, et le président est obligatoirement un
représentant de l'employeur tandis que le secrétaire est choisi parmi les représentants du personnel.

Quelles conséquences entraîne une irrégularité dans la composition du comité mixte au Luxembourg ?

Toute irrégularité dans la composition du comité mixte peut entraîner la nullité des décisions prises et engager la responsabilité de
l'employeur. Il est donc impératif de veiller à la régularité des désignations et des remplacements en cas d'absence.

Conditions d’exercice

L'obligation de constituer un comité mixte s'impose à toute entreprise, privée ou publique, dès lors qu'elle emploie au

moins 150 salariés au cours des 12 mois précédant la constitution du comité. Ce seuil s'apprécie sur la base de

l'effectif global de l'entreprise, tous établissements confondus, sans distinction de contrat (CDI, CDD, temps partiel,

apprentis inclus).

La composition du comité mixte doit être revue lors de chaque renouvellement de la délégation du personnel, ou en

cas de variation significative de l'effectif. L'employeur doit veiller à respecter l'égalité de traitement et à garantir la

représentation effective des salariés.

Modalités pratiques

Le comité mixte est composé à parts égales de représentants de l'employeur et de représentants du personnel. Le

nombre de membres varie selon l'effectif de l'entreprise :

De 150 à 499 salariés : 3 représentants de l'employeur et 3 représentants du personnel.

De 500 à 999 salariés : 4 représentants de l'employeur et 4 représentants du personnel.

À partir de 1 000 salariés : 6 représentants de l'employeur et 6 représentants du personnel.

Les représentants de l'employeur sont désignés par la direction, parmi les membres de la direction ou les cadres

supérieurs. Les représentants du personnel sont issus de la délégation du personnel élue, choisis parmi les membres

effectifs de la délégation.

En cas d'empêchement, chaque membre titulaire peut être remplacé par un suppléant désigné selon les mêmes

modalités. Le président du comité mixte est obligatoirement un représentant de l'employeur, tandis que le secrétaire

est choisi parmi les représentants du personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la désignation des membres du comité mixte par un procès-verbal, signé par la

direction et la délégation du personnel, afin d'assurer la traçabilité et la conformité de la composition.

La liste des membres doit être communiquée à l'Inspection du travail et des mines (ITM) et affichée dans l'entreprise.

Il convient de veiller à la stricte parité entre les deux collèges et à la régularité des remplacements en cas d'absence.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/


La formation des membres du comité mixte, notamment sur leurs droits et obligations, est fortement conseillée pour

garantir l'efficacité du dialogue social et le respect du cadre légal.

Cadre juridique

Les règles relatives à la composition et au fonctionnement du comité mixte sont fixées par les articles suivants du

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.414-1 à L.414-13 du Code du travail luxembourgeois :

Définition, conditions de mise en place, composition, modalités de désignation, droits et obligations des membres,

fonctionnement interne, égalité de traitement, traçabilité des décisions, encadrement humain et sanctions en cas de

non-respect.

Toute irrégularité dans la composition du comité mixte peut entraîner la nullité des décisions prises et engager la

responsabilité de l'employeur.

Veillez à actualiser la composition du comité mixte à chaque renouvellement de la délégation du personnel ou en cas de modification

de l'effectif. Le non-respect de cette obligation peut entraîner la nullité des délibérations du comité et des sanctions administratives à

l'encontre de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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